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Présentation
Il est recommandé de réaliser la formation MIC à l’issue de la formation PPA.

Formation recommandée sur 5 jours : 2 jours MIC + 2 jours PPA + 1 journée de bilan à froid

Objectifs de la formation

Public

Pré-requis
Aucun prérequis nécessaire

Programme

Répondre aux demandes des politiques internationales, nationales, à la législation, aux demandes des associations,
aux évolutions culturelles, aux recommandations de bonnes pratiques

Être dans une démarche de co-construction avec les personnes accompagnées

Valoriser les personnes accompagnées dans leurs capacités et compétences

Accompagner les personnes dans la réflexion autour de l’apprentissage de compétences et leur déploiement

Soutenir l’autodétermination dans une approche pédagogique et bientraitante

Favoriser la réponse des professionnels à l’accueil et l’accompagnement des personnes

Professionnels du secteur médico-social accompagnant des personnes atteintes de déficiences

Présentation

Choix du ou des cadres conceptuels

Définitions, postures, outils et ressorts de la communication

Définitions de la notion d’objectifs

Le PPA

Secret professionnel

Ethique, valeurs et aménagements

Contextes, historique et évolution de la notion de projet

L’approche par compétences

Attentes et besoins de la personne

Présentation d’une stratégie d’objectifs

Les paramètres impactant le PPA et sa mise en œuvre

Présentation d’une démarche type

Construction commune d’un PPA à un instant T

Respect de l’écologie de la personne et vérification

Respect de l’aspect éco systémique et vérification
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Les plus de la formation

Évaluation

Formations complémentaires

Formation disponible en intra
Une formation intra c’est :

Sur devis seulement.

Les indicateurs de réussite

Adaptation aux vécus et à l’environnement dans le temps

Power Point, bibliographie, échanges avec les stagiaires

La formation sera assurée par une infirmière et orthoptiste

La validation des acquis se fait tout au long de la formation à travers des exercices d’application et des études de cas

Un questionnaire d’évaluation des acquis est remis à chaque participant au terme de la formation

Se former au MIC - Mon inventaire de compétences  - AU15

Une analyse précise de votre demande

Une proposition détaillée de formation

Une formation planifiée en concertation avec le centre de formation
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